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LE; FRUITS R E majsm 
Eh bien ! le Sénat doit ê t re satisfait. 

Sa capitulation porto ses fruits. 
Pas une seule voix ne s'est prononcée 

dans la commission de la Chambre pour 
le projet Wa Idington-LéOB Ssy. 

Bien m i e n x , les députés ont r epr i s la 
proposition Floquet , qui sera certaine-
ment votée au I'alais-1-ourbon. 

Le projet de loi Barbey, qui différait 
si peu du projet Fabre , n'a rèuni .au sein 
de la commission, qu 'une infime mino
ri té. 

La Chambre tient à un conflit. 
Elle veut démont re r an Sénat qu'elle 

entend res ter ia seule puissance législa
t ive d e Aùt, et qu'elle ne v.-ui pas être 
gênée , dans sa politique jacobine el ré-
•o in t ionoa i re . 

Il lui tan t les Princea b o n du terri
to i re d« -. hors de l ' année . 
•ans droi ts e n i lsni ; i li iqu< s. 

Kl s'il lui pis t demain d 'étendre ses 
• de criptioo, eiio s'en pren-

d r a a a Sénat lui-méme.qu'elle P ra rayer 
éY nos loiacoo ititutionnelles. 

Toute Conv ntion nationale est ù'es-
•etass révolut ionnaire . En voilà bien !a 
p r e u v e . . 

11 lànf «IUX violents one assemblée 
unique , sans frein, sans modéra teur , ré
sumant en elle le pouvoir législatif, le 
pouvoir administrat if et le pouvoir«judi-
ciairc. 

C'est la théor ie , depuis longtemps con
nue, de toute puissance gouvernemen
tale résiliant dans la représentat ion po
pulaire , par tageant ses affections, ses 
haines , ses passions, s* force dedésor -
ganisal ion. 

Le Sénat compxendra-t-il c-n'in son 
devoi r? 

C >mprendra-t-il qu'il est, 
même des choses, le seul déposi 
seule ga ran t i e des l ibertés publique el 
des idées conservatr ices . 

Comprendra-t-i l qu 'en face de cette 
Chambre , puissante seulement pour 12 
mal . qu 'en face de œ Prés iden t qu i ap
plique à la direction des affaires, la 
maxime économique du « laisser-foire et 
du laisser-pass T »:comprendra-t-il qu'en 
face de M. Wilson. Maire du palais d 'un 
Prés ident fainéant, son devoir impér ieux 
est de parler haut , de parler et d 'ag i r 
avec l 'autorité qui s 'attache au rôle que 
la Constitution lui a départ i , à l 'honnê
teté et au talent d 'un g r a n d nombre de 
ses membres? 

Comprendra-t-il tout cela ? 

A vrai dire, nous ne l 'espérons guè re . 

Il a laissé les révolut ionnaires pren
dre la direction des affaires publiques'. 
Il a voté les lois les plus intolérantes . Il 
n'a souci que de sa conservat ion per
sonnelle; et il a toujours oublié qu'eu 
politique comme dans la vie pr ivée, les 
hommes et les assemblées n 'occupent 
jamais que la place qu'i ls savent se créer 
p a r l e u r énerg ie , leur activité et leur 
volonté. 

Nous cra ignons que lo Sénat vole le 
projet Barbey, qui s'1 d is t ingue à peine 
du projet Fabre , et qui n'a échoué qu'à 
quelques voix. 

Sous cra ignons qu'il ne fasse cette 
concession nouvelle, qui équivaut à une 
reddition avec a rmes et bagages . 

Si le Sénat l'ail cela, ii se suicide. 
Les conservateurs ne pouvant plus 

compter sur lui. ne le défendront pas au 
jour prochain où l'on demandera la révi
sion des lois conslitulionelles. 

Quant aux radicaux, ils n 'auront pas 
de peine à démont re r son inutil i té, lors
qu'i ls prouveront ,par l 'his toire polit ique 
des dern ières années, que. pour une fois 
que le Sénat s'est montré résolu — à 
1 occasion de l 'article 7— le ( rouveme-
menl a répondu par l 'expulsion des or
dres re l ig ieux et que la Chambre-Haute 
n'a pas su le contra indre au respect de 
<es souveraines décisions. 

La question des Pr inces , qui revien
dra dans quelque s jours au Luxembourg , 
esl une question capitale p o u r le Sénat. 

A lui de le comprendre ; à lui de vou
loir sauver la l iberté; à lui de se consti
tuer le gardien de l 'égalité de tous les 
citoyens devant la loi. s'il ne veu t pas 
s'effondrer sons le m é p r i s public . 

P I E R R E SALVAT. 

U:;E COLONIE ALLEMANDE 
Le Figtru rappelle celte édifiante anec

dote des Propos de table du comte de iiis-
marck 

>> Le docteur Buscli, dar.s le r r .ue ix volume, 
où il a résumé les l i ées et les enfrelk-ns du 
chancelier de fer pendant l'Année terril)! •, ra
conte qu'un «tir , & Comruercy, quelqu'un Se 
son entourage lui proposait d'ann 1er à l'Aile-
''3 ma tout le territoire français jusqu'à la 
Masaa. — « Mon id-al est bien SiaTérent, répon
dit M. de BisaMTCfc; je \oudra ls établir en 
Fr a :e u , e BotM d • co.o;,ie aUessasSa, un Etat 
Ma t r a da H a 10 Billions d habitant*... i.a 
France parerai t air;«i les praviasea d'où alla 
•i a Ma meilleurs soldats e t deviendrait Inoffea-
- . . e . Daaa ce qui :.:i re»titrait de territoire, 

- - foiqfWrMns ni j . \ v,'„•;• s, ni pri ce* 
a es'. s>nierai nt de savoir 

-i • G g y r.iï'i 1 1 as e petit Lala, ou l« gros DU 
le vit us Oonapane. •• La petit La:u, evtail k 

: laea qui a p-'-ri depuis eaex le* ZOUIONS. 
La vi u \ :•. .; a , ' a r e , c'était son aère, alors pri 
r IBI i r. El " i.' ^ros .>. e'ét i'. la a t iaee Napo-
aae, q ri aamlsss l t miin-< radoatabla 1 kt. da 

* k qu'a M. rtatraa. htals qaaa t aux Uotir-
I j o i n t t aux princes d'Orloa: s. quar t S ce* 
i'.-a::ç is qui n laantaa i t a se^ yeux, 1 In lép< -.-
dacce nationale que leur race awtit af taréa du
rant t ao t d-; flaclaa, Je cbunceiier d'Allemagaa 
r.e vouiai'. pas eu e n t e u i r e parler. Il ne ieur ré
servait que 1 exil ; » 

JUSQU'A NOUVEL ORDRE 

M. M Président de !a République a prié 
je cabinet de rester en fonctions • jusqu'à 

nouvel ordre ». Cartes, nous ne voudrions 
pas trop chicaner le rédacteur oTiciel sur 
une expression qui s'emploie d'ordinaire 
dans la langue courante, sans qu'on fasse 
bien attention à sa signification primitive: 
mais nous ne pouvons nous empêcher 
d'avouer que, dans les circonstances pré
sentes, ce jusqu'à-nouvel ordre a fait, sur 
nous, une impression singulière. 

Il y a dans cette locution quelque chose 
d'impérieux qui ne laisse pas de nous cho
quer dans la bouché ou sous la plume d'un 
•raaatar magistrat de la République, 
s 'alressant à ses collaborateurs, aux mem
bres du Gouvernement. Les ministres raa> 
t'Tont en fonctions jusqu'à ce qu'ils a'ei: 'J-
reçu du Président un nouvel orâra : se- ' 
rait-ce donc qu'ils auraient des injonctions 
à recevoir de II. Grévy, et qu'en asseptaat 
le pouvoir ils auraient fait envers lui acte 
d'obéissance ? Un nouvel ordre suppose 
nécessairement un premier ordre. Louis 
XIV pouvait ordonner à Colbert ou à Loti-
vois de prendre la direction de telle ou 
telle branche de l'administration : mais la 
Président de la République a-t-il le droit 
de commander quelquj chose à M. Devèa 
ou à M. l'alliéres ? 

La mot, en tout cas, est malheureux : il 
constitue, à lui seul, ua anachronisme, et 
si le rédacteur officiel l'a trouvé dans se» 
archives, nous lui conseillons de ne plus 
s'en servir désormais et de le mettre déll-
nitivement au rebut avec tout le reste du 
vocabulaire monarchique. 

« Jusqu'à nouvel ordre » a d'ailleurs, en 
ce moment, quelque chose de particuliè
rement inquiétant: '-'est un tenue vague 
et qui ne promet nullement une prompte 
solution de la crise actuelle. Nous doutons 
que, M. le Président de la R"pub!ique se 
fût exprimé de la sotte s'ii s'était cru 
assuré de trouver bientôt les ministres 
qu'il cherche. 

Les négociations seront laborieuses: M. 
Jules Grévy 1 s p w o i t . et il aura à vaincre 
bien ù s diftl :ult< s p< ar constituer un ca
binet nui veuille bien »echargeras pouvoir 
dans les circonstances présentes. Quelle 
satisfaction d'amour-propre pour MM. l'ai 
lièrcs, Devès et consorts ! Quel orgueil, 
qaei triomphe pour ces p :rsoanages qu'on 
qualifie si généralement d'inhabiles et d'in
capables! Un aura delà peine; à lesreinnia 
ccr '! ! 

UN PARTI DE GûaVEnXfc&séT— 

X J ' J S c'aprireudrons rien a persoune.en disant 
qu'il se produit actue.lem^i.t dans lea e-j»;ïts 
le sentiment vagua d' me impuissance g é n é r é e 
et d'une docadi-uc; qui s n r a b e paralyser tous 
las r enag r i -le noire o r g a a t s a a .«o.'ial. On seul 
qa11 tSat aaa -<•> :;iion qui KnSaaaa eap'lU la 
Baissas asistesees la •éeartts.avx insiituiioas 
la -liibCité. 

La A'ec.v" d, .< D a ••Monri,-: se. b i t l'orgaoa 
du • •e t imea t pablla dai;^ aa article ananyaae 
lat i talé : la Bépukliqum en 1H83 (liv du 1er IV-
vrirr). La citaiiou suuan t i ; résume l'idée de 
i'arti • e ' « Cee t ceite s i laat laa nouvelle qai 
e réaa \ boastaas de l ib-rt i e' d'ordre un» force 
et d s devoir nouveaux Oins la rcouiei t où 
i e ; id' es les plus b a s s e * Irouv-ront des soldats 
et des chef-', seront iU les .-euls qui n'os"r.'t 
arrir .' s i ics auteurs de la dolitlqoe j(ies';nte ?e 
divisent, le nouiDre et la force, appart iennent i 
ceux que l'.etle poét ique a déçus, Inquiètes et 
indignes. N'e saettroat ils pas a prolit llieiire 
imprévue où le parti révolutionnaire se d::ban-
ie, pour devenir un parti de ftWMrmmtemt. » 

Constituer un parti de fcouvi-nierrjent, telle 
est bien, en eti'et, la nécessité qui s'impose. 
Mais -ans doctrines de gouvernement, il n'y a 
pjis de parti de Rouvemement ; il n'y a qu'une 
coalition d'intérêts que la possession au pouvoir 
dissoudra. 

Or. l 'impuissance des etasass supérieures, en 

France, à se constituer en parti de couver te 
ment, ne vient pas de la force des hoasiaaa de 
désordre, mais du désordre da leurs propres 
l iées . I,e mot de notre éminent co ifrére, M. 
i'aioe, que nous avons déjà cité, n 'e . t que trop 
vrai : « Ea France, nous sommes tous plus ou 
moins révolutionnaires. » 

( 'enservateurs et révolutionnaires profe.=?cnt 
la doctrine jacobine magistralement exposée 
par M. Ta ne et que nous avons réa iméa i i 
même dans un article intiiulé : La ma''vtin du 
•'ifcle. D'après celte doctrine, on peut ref ire 
une société a priori de fond en comble; tout 
nomme de bonne volonté en est capable. Pour 
data, il suffit d'appliquer un princips simple, 
d'inventer une constitution conforme à une 
eertalae justice i léale ; aucune BéeeasttS de 
e i i r ce.ii jtn do ' h o m m e réel, du pa^sé, de l'état 

des mœurs , des situations acquises, en un mot, 
des faits, de l'expérience universel le ; bien au 
contraire, taut c e s c'est l'obstacle qu'il faut 
renverser; c'est la routine a laquelle il faut 
substituer ce que l'on appelle pompeusement 
l'idéal, le atoavaa. 

Dés lors, il s'agit de trouver te t xtr- de loi 
type, la constitution idéale qui doit transformer 
le ma', en bien. 

C'est ai::si que, depuis un asèese, co s avons 
aaeeaastveaseajt essaye vingt-deux eoastitaUaaw; 
toales ont échoué, mais nous eapevnaa f>'--
meruent que la vingt troisième t o u s sau
vera. 

Les lois r.e sauvent pas les peuples Koaa 
avions bien une c-rtai- e loi qui noes ;i.i-antis-
sait la liberté d'enseignement ; nous a t e l l e 
protégea* H sa r< n c o n r e r a toujours des hoo:-
aseseVa loi pour démontrer, textes en malB. que 
telle loi existe ou n'existe pas, suivant l'in éret 
du moment. Nous avons remplacé 1 - re.'pect de 
la loi, par le fétir.hisme de la loi Oe qui nous 
manque, ce ne sont pas le" textes le la liberté, 
mais e s rmeurs de la l iber té . 

L'Angleterre est, aujourd'hui, le plus libre des 
grands Eta i s , et cependant aucun peuple, i 'a 
d.'s lois plus restrictives d..1 1?. Hberlé.SealeasesS 
-,n ne les applique pas, parce ;ue l'Angleterre 
a les luo'.irs de la .il er 'é . 

La Fraaea, au contraire, possèie les lois e t les 
,,. eiarattona de princi; as ;e.- p us f .r a ; ; OP. 
f.ive'Tde toatea le* libertés, v compris le dr Ut 
de réi-oit-». et eeaaadas't aacaa peaata n'est 
..vén- libre, n'est ptsi so:inii~ aas ; c. sts as 
.'!•:;.it, parce que n'jus n'avons pai '"s BiaBers le 
la l iberté. Dis con- t i tahoas aoavellea ne nous 
es donneront p .is. 

Noos savoas que ces para'ae blesseraat eer-
miaae perxosMae; i: n j u s aafSt qa'elles ne 
blessent pas n vér i :c 

Os n'e.-t pas avec de aafalllee idée? que l'o-
'b v ent un parti ce s.-ouvernement ; l'eu peut 
être tout au p us un parti d opposition. Nous 
voul >na eiup'oyer pour construire les in-tru-
m-nls qui o .1 servi jusqu'ici i renverser ; nous 
vouions élabiv.- au g uvernemeut ' t ab le avec le» 
doetrlues au moyen deaqaellta nous avoaa déj j 
déossll dix gean t i—méa t s sseeesatni. C'est la 
une riitrepiis-; inqualitiable 

Dcp .is un siè lo, D,. is avons essayé tour S 
tour les régi Mes politique* les ; lus différents ; 
a s e a a c'a pu se maintenir ; ii faut donc admet
tre que non.-, aOBSOMS en pr ,ie t un mal orga 
n.qu. pro oa i qui rend impossible , établisse 
meut d un SOStveri ecuantquelcoaqae. 

La Raat aa raison, par ••xemp'e, que nous aoas 
r.' .res. n tocs voioi ' ieM co îiSS ' un r .g ime d-
rc i tio.i, a é 'é plus lilèle qu'on ne émit à la 
tradition qa i aviatt déjà amena la ebata d? la 
DMNsarcbie et de-, divers g a a v e r s é n e a t s révolu
tion: aires. 

EcéatoM ce qu'écrit un té.noln oculaire peu 
suspect, le cardinal Pacca : o v l'étranger, par 
mi .es é nieras, dit II, (;'rtaient les méaies c i 
ra e.s laaassasas .intrigue* de la eour. la même 
iadiiVôrcnce pour les • a s l a s s s de la religion 
et d • la morale, les mêmes débauches.. . A. part 
qu: Iqucs gentilhommcs de province, tous pro 
léssr.Uiit ouvertement les tnuximex phtloiophi-
i/tn's ijui avaient amené la catastrophe... Ils 
i 'en persévéraient pas moins dans leurs erreurs 
et faisaient même tous leurs ell'ors pour les pro-
/i iser, soit par leurs discours, soit par des 
écrits aooiiiinable.i. » 

r e u t on avec justice reprocher a ces hommrs 
de ne pas avoir été suffisamment révoluiionnai-
r - s I r,a vérité, c'est qu'ils le furent à peu près 
autant que les do ;triuairès, que les libéraux et 

beaucoup plus que la masse de la bourgeoisie 
et, du peuple É cette époque. 

En effet la Restauration se contenta d'adapter 
les formes extérieures de la liberté politique S 
des inst i 'ut ions créées d'r.bord pour le pouvoir 
personne! de Louis XIV, ensuite pour le despo
tisme de la Convention et de Napoléon 1er. On 
sut alors le spectacle d'un pays auquel depuis 
un siècle on refusait la gestion de ses affaires 
loca es, tout en lui accordant la souveraine di 
rection de ses affaires politiques ; auquel on im
posait I» centralisation administrative, tout en 
ui donnant la décentralisation politique. Dans 

de pareilles conditions, l 'histoire ne présente 
pas d exemple d'un gouvernement ayant duré. 

A son tour, le gouvernement de Juillet croit 
trouver la stabilité, en empruntan t le couron
nement de la e.onstitutioa anglaise, c'est-à dire 
le parlementarisme. Il ne parut pas se douter 
lue la solidité de l'édifice bri tannique vient de 

sa s t ructure intime et non de sa forme exté 
rieure. et qu'en ce poiut ce pays diffère absolu 
ment du noire. 

Les Anglais, en effet, professent généralement 
le respect de l'autorité divine et des pouvoirs 
constitués, ils sont fermement at tachés à la 
Ira ition nationale, font dériver i l loi de la 
coutume; restreignent le rôle de l'Etat a la ges 
Cou des affaires générales et abandonnent ia 
fastsoa des intérêts privés, des ail'aircs locales à 
la libre initiative des particuliers; enfin, il? 
ot.eisseut a une puissante hiérarchie et, chez 
aux. les e'asses supérieur, s remplissent dans 
les comtes e'. dans les communes une fo: ; tion 
sociale. 

Ku i ' iaace , au contraire, le resp et de la io: 
tooealaet de l'aatoxil: publique a ete ébranlé 
al eu | ar;ie détruit par ia i i.rruption desuneurs 
et des idées au x v n i ' siècles et p i r les violences 
de la révolution: la chaîne de la tradition na
tionale a éie violemme.it interrompue et il suf-
til qu'une idée ou une institution se rattache 
au passé p ur qu'elle soit suspecte et rejetée 
avecasépris. Notre législation politique, loin de 
s rat a i:( r aux anc iennts coutumes nationa
l e s , i.'.. poui origine que des déclarations de 
principes v o i e s dans des assemblées tumul
tueuse- , le ;o e de l'Ktat a été démesurément 
exagéré, aa point d'absorber peu à peu tous les 
éroile it.cii.iuuels, toutes tes initiatives locales; 
entin, 1 ancienne hicrarebie sociale a été ébran-
téc sous le double poids des défaillances des 
cias.-t.-i sup rieures et d«.s excès de la rèvolu-
l i o n . 

bits lors, r n peut s'expliquer facilement, com 
nient n 'ayant emprunté à l'Angleterre que la 
forme extérieure de son gouvernement, nous 
n'ayons pu eu avoir la realité et par conséquent 
a solidité 

Ce n'est ni sous Napoléon I I I , ni sous la 
ilépublique actuelle, que nous avons brisé avec 
ces erreurs déjà fatales à tant de gouverne
ments. 

La question est donc de savoir, si, instruits 
par l'expérience, nous voulons rentrer dans la 
tradition de tous Us peuples libres et prospères, 
ou continuer a rouler dans le cercle de nos illu
sions et de notre impuissance La difficulté 
aujourd'hui n'est pas d'arriver au pouvoir, tout 
le monde y passe, mais de s'y maintenir . Or, â 
c.ux qui parlent de former un parti de gouver
nement nous dirons : « Avez-vous des doctrines 
de gouvernement, un programme de gouverne 
taerit ? Si vous n'eu avez pas, ou si tout votre 
programme se borne à substi tuer la révolution 
de droiie B l i révolution de nauche, vous ne 
ferez pas une œuvre durable et le Joa rde votre 
arrivée au pouvoir.il sera facile de fixer d'avance 
ls jour de votre chute. Après la réaction 
qui vous apportera, une autre réaction viendra 
qui vous emportera. « 

itappelons-nous les paroles qu'adressait à la 
France, au lendemain de la révolution, un il
lustre Anglais, Kdraond Bâ tas , cite par Le 
Play : « Veus vouliez corriger les abus de votre 
gouvernement; mais pourquoi taire du nouveau-
Que ne vous rattachiez-vous à vos anciennes 
t radi t ions? (,»ue ne vous borniez vous à re 
prendre vos aor iennes franchises? Ou, s'il vous 
était impossible de retrouver la physionomie de 
la constitution de vos pères, que ne jetiez vous 
les regards de notre côte ? L i , vous auriez re
trouvé l 'ancienne loi commune de l'Europe. » 

Rappeler aux Français cette ancienne loi 
commune de l'Europe; constituer un parti du 
gouvernement, ayant un programme fondé non 

sur des théories, mais sur ia constitution essen
tielle de l 'humanité, tel e-t le but poursuivi, 
pendant cinquante années, par Le Plsy et 
continué après lui par l'Ecole de la paix so-
ci</.le. 

si i>s classes supérieures veulent se rallier S 
ces idées et. à ce programme, elles pourront re 
conquérir l'influence . ';lles ont perdue par 
leur faute et former bn «éritable parti de gou
vernement. Mais si, au contra i re , elles persé
vèrent dans la voie où elles sont entrées depuis 
deux siècles, elles peuvent s 'at tendre â de nou
velles catastrophes, car, suivant le mot de lîo-
lingbroke, « c'est par des calamités nat ionales 
qu'une corruption nationale doit se guérir ». 

EDMOND DEMOLIXS. 
(La Reforme sociale ) 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

LSS L0I3 DE PROSCRIPTION k La CHAMBRE 
Paris, 14 février. 

Tous les membres présents ont rejeté, à 
l 'unanimité, sans débat, le projet Wadding-
ton. 

il résulte des opinions émises que cinq voix 
sont iiour le projet Barbey, et trois peur le 
projet Floquct. Trois ont repoussé tout pro 
et. 

M. Devès a été entendu par la commission. Il 
a déclaré accepter seulement l'article l " d u pro 
jet Barbey. 

P a n s . 11 février. 
L'L'nion républicaine s'est réunie sous lxpré-

>idence de IL Ri jna l . qui a pro .once un dis
cours d'it.stai'atlon. 

Kile a décidé à l 'unanimité de s 'oppiser à 
toute prorogation de la Chambre à propos de 
la crise ministérielle. 

Elle a adhéré en principe.dans l'intérêt, d'une 
bonne entente des pouvoirs publics, au projet 
Barbey contre ies princes des anciennes famil
les régnantes. Elle a charge son bureau de s'en 
tendre avec les bureaux des autres groupes. 

L'uniondemocratique s'est également pronon 
cée à l 'unanimité contre tout ajournement a la 
Chambre et a repoussé avec une majorité de 
trois voix le projet Le M. Barbey. Elie a re 
pous*é également le projet Waddington. 

Elle a décidé de laisser à chaque m< cabre sa 
liberté d'action lors de ia discussion de ia gau
che radicale. 

La gauche radicale a décidé de se p r o n o c c r 
d'abord pour le rejet de toute proposition de 
façon H ne rien envoyer au séna t . 

Si cette Idée ne prévaut pas. elle soutiendra 
le projet Barbey diminué de i article a. 

Les bureaux des trois groupes précédents se 
sont réunis dans la soirée après la discussion. 

La proposition Waddingtlon est rejetée par 12 
voix contre - . 

La proposition d'abstention faite au nom de 
la gauche radicale est repoassée par 7 voix 
contre 5. 

La proposition Floquet est rejetée par '.t voix 
contre 3-. 

La proposition Barbey est adoptée par 9 voix 
contre 5. 

Paris, U févrbr. 
Dans la commission des loi3 de proscription, 

le gênerai Thibaudin a déclaré que la situation 
des princes dans l'armée est incompatible avec 
le gtade qu'ils occupent. 

LVrmée est républicaine, la discipline doit 
être une. Il est impossible d'admettre de dualité 
ians ia direction de l'armée. 

Les démarches des princes à Frosbdorff. l'at
titude de la presse monarchique donnent aux 
princes,quelles que soient leurs intentions, une 
situation contraire à l'unité de la discipline. 

Les princes ne conservent plus le caractère 
exclusif du dévouement au pays qui doit être 
celui de tout officier. 

Le général Thtbaudln dit qu'il n 'hésitera pas 
» faire cesser cet état de choses diminuant l'u
nité et la cohésion de l 'armée. 

Sur la demande de M. Pelletan il a répondu 
rail n 'appartient pas au président de la Repn 
blique de mettre par décret, sur la proposition 
du mini tre de la guerre, les princes occupant 
des grades dans l'armée en non activité par un 
retrait d'emploi, une pareille mesure devant 
avoir l 'assentiment de la Chambre. 

Le général Thibaudin aa jou té : les invitations 
coll ctive* des chasses deCbantillv sont exacts. 
r.e duc d'Aumale a été blâmé pour ce fait. 

Par is , 14 février. 
La commission des prétendants a repoussé 

par 0 voix contre 5 la proposition de M. Barhey 
et a adopté la proposition de M. Floquet, par S 
/oix contre 5; il y a eu une abstention. 

M. Marcou est nommé rapporteur. 
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s :» n p l u r 

(SUITEj 

— .Te suis parti à l lns tsnt même, conti
nua Lucien. Le baron ; au milieu de ses 
extravagances, a eu raison en un sens : tl 
n'y a pas dadse l possible entre nous, u n ne 
se bat pas contre un vteliard.on se contente 
de s'éloigner-le lui lorqu'il devient :n«olcnt. 
C'est ce que j 'ai lait. 

— C'est irréparable ! reprit elle a vota 
basse 

Lucien ia regarda. 
Il s'attendait à autre chose, il supposait 

que sa mere. après i ' avor longuement ier-
moné, allait lut proposer de tenter une ré
conciliation, puisque cette brouille netatt. 
survenue qu'à ht suite d'une dive 
d'opinions, sur un suj t ou tl étail 
d'avoir chacun la nue. 

Cet'e tenta 
leponss - ..*•>. p;épai'e «i^veu... 
à l'entendre. 

Voyant que sa mere gardait le silence, 

après avoir constaté contre toute prévi
sion que cette rupture était irréparable. 
Luc i en d e m e u r a q u e l q u e s s e c o n d e s su p r i s 
a b s o r b é , c o m m e d e v a n t u n m y s t è r e qui 
s ' o b s c u r c i t de p lus en p l u s . 

P u i s u n t r a i t de l u m i è r e lu i t r a v e r s a 
l ' espr i t . 

— O h ! j e dev ine r s ' éc r i a t-il. Le b a r o n de 
Lru3so l s es t offensé «le m e s a p p r é c i a t i o n s , 
p a r c e qu ' i l a pu c r o i r e qu ' e l l e s lui é t a i e n t 
p e r s o n n e l l e s , lit v o u s , m a m e r e . voua n e 
j u g e z p a s poss ib le qu ' e l l e s s o i e n t e x c u s é e s . 
p a r c e que le s p o l i a t e u r do la fo r tune de 
F e r n a n d e c 'est le b a r o n ! O h ! j e c o m p r e n d s 
t o u t m a i n t e n a n t . F e r n a n d e es t l a lille de 
la b a r o n n e C l a r i s s e de i î i 'usso l . d o u e o e t 
m a l h e u r e u s e femme q u e j e v é n é r a i s com
m e u n e s a i n t e e t qu i e s t m o r t e d a n s les 
l a r m e s , a p r è s u n e l o n g u e e x p i a t i o n d ' une 
faute c o m m i s e a v a n t s o n m a r i a g e . Fe r 
n a n d e est la s œ u r de C h r i s t i n e , F e r n a n d e 
es t la Bile de v o t r e m e i l l e u r e a m i e , e t vo i là 
j i ou rquo i v o u s l 'avez accue i l l i e , p r o t é g é e , 
a i m é e , v o u s m a b o n n e et e x c e l l e n t e tnere,! 
Vous avez é té i n d i g n é e de la d u r e t é dû 
b a r o n ; v o u s avez vou lu a c c o m p l i r le v œ u 
de la m o r t e . . . O h ! que j e v o u s a i m e , ma 
m è r e , e t q n e j e su i s lier d ' ê t r e v o t r e fils! 

Luc ien sa i s i t l es i t a ins de Is m a r q u i s e e t 
les e m b r a s s a é p l u s i e u r s r e p r i s e s . 

Moi t ié s o u r i a n t e , m . e u e là -i,- a . 
— La i s se -mo i , d i t -e l le , la isse m o i . J e su i s 

t r è s - m é c o n t e n t e . L ' a p p r o b a t i o n de la j eu 
n e s s e , c 'es t t r è s -b i en , s a n s d o u t e . J ' en su i s 
flattée. M a i s si B r o u s s o n n c l s a v a i t t o u t 
ce la . . . J e va i s p e r d r e l ' e s t ime de m o n i 
t a i r e , c 'es t c e r t a i n . Il e s t de fait q u e je, me 
s u i s f o u r r é e t è t e ba i s sée d a n s des a v e n t u r e 
inr n ies . Voilà ce q 
:-•••: ib l e . I I iou . onm l a . 1: 

r • troi 
•;. u n e d ieu 

j d ' une vo ix c a r e s s a n t e . N o u s p o u r r o n s lui 
I p r o c u r e r ce t a g r é m e n t , ma m è r e , i l ii n 'y 

a u r a r i en de c h a n g é , s i n o n le n o m de l a 
fu tu re . . . M a i s ce s e r a t o u j o u r s l a filte de 
v o t r e m e i l l e u r e a m i e , m a m è r e . 

L a m a r q u i s e a l l a i t r é p l i q u e r . 
Ma i s u n v a l e t f rappa a la p o r t e e t e n t r a 

b i en tô t a p t e s en a p p o r t a n t u n e l e t t r e . 
Ll le é t a i t du b a r o n e t a ins i c o n ç u e : 

' M a d a m e la m a r q u i s e . 
, Des r a i s o n s m a j e u r e s m ' o b l i g e n t à r c -

n o n c r à l ' e spoi r d ' u n e a l l i a n c e e n t r e n o s 
d e u x fami l les . 

• .Je q u i t t e P a r i s a v e c m a fille, e t , c ra i 
g n a n t (1>Î n ' a v o i r j a m a i s la b ien p r é c i e u s e 
o c c a s i o n de v o u s r e v o i r , j e v o u s p r i e d'a
g r é e r , a v e c t o u s m e s r e g r e t s . 

» M a d a m e la m a r q u i s e , 
l ' exp res s ion de m a c o n s i d é r a t i o n l a p lus 
r e s p e c t u e u s e . 

• B R D S S O L • . 
— Qu 'a l lez v o u s Taire, m a m è r e ? d e m a n 

d a L u c i e n inqu ie t de v o i r l a m a r q u i s e 
p r e n d r e u n e p l u m e e t du p a p i e r . 

— .le v a i s r é p o n d r e , m o n lils. 
E t el le é c r i v i t ces m o i s : 

« M o n s i e u r le b a r o n . 
• .le c r o i s , c o m m e v o u s , q u ' u n e a l l i a n c e 

a s t r e n o s d e u x fami l les a e s t p l u s poss i 
ble. 

» Vous i juit tez P a r i s a v e c m a d e m o i s e l l e 
v o t r e lille.et, v o u s c r a i g n e z de ne p lus a v ir 
l 'occas ion , b ien p r é c i e u s e p o u r moi , de me 
r e v o i r . 

» Soyez c o n v a i n c u q u e les r e g r e t s q u e 
vous m ' e x p r i m e z à ce su je t s a u t p a r t a g e s , 
e t a g r é e z , j e v o u s p r i e , 

• M o n s i e u r le b a r o n , 
l ' a s s u r a n c e de m a c o n s i d é r a t i o n l a p lus 
d i s t i n g u é e . 

• R. D'ASULSllON •'• 
. 

d envoyer. LA rupture est bien UettuMive 
maintenant, et ces deux lettres Ut sanc
tionnent... 

— Comme si le notaire" y avait passé 
mon lils. 11 ne pouvait d'ntlleurs en être 
autrement, et j 'en ai jugé ainsi des les pre
mières paroles. A présent, Lucien, quitte-
moi. Tu as des amis, va les voir. 

— Je voudrais auparavant vous supplier. 
ma mère.. Vous avez parle un jour de doter 
Mlle Fernande... 

— Avec mon argent, qui est le tien, mon 
lils. 

— C'est la meilleure manière, ma mere. 
Un temps viendra peut être ou les jeunes 
hommes au lieu de chercher à s'enrichir 
par des mariages, se feront gloire de doter 
eux-mêmes les femmes qu'ils aiment avant 
do les épouser, iiolcz Fernande, ma bonne 
mere. dotez la fille de, votre meilleure amie, 
et donnez-lâ moi. Bronssonne) lui-même 
approuverait cette générosité... qui ne sor
tira pas de la famille. 

Lucien était radieux. 
Un espoir enivrant l'envahissait. 
11 avait parle d'épouser Fernande et la 

marquise l'avait écoulé! 
Ella ne consentait pas, il est vrai, mais 

elle ne rejetait pas cette proposition de fa
çon à ce qu'il ne fût plus possible d'y reve
nir. 

C'était beaucoup. C'était assez pour inon
der le cœur de Lucien d'une joie délirante. 

Mais sa mère ne lui permit pas de conli 
nuer ses instances. 

Elle le congédia ea lui disant qu'après 
cet événement imprévu et grave, qui dé
truisait des projets longtemps caressés,elle 
a^'ait besoin de se reposer, de réfléchir. 

Elle ne voulait pas que Lucien lût encore 
là au moment du retour de Fernande. 

tlelle.yi r e n t r a v e r s d ix h« n "s et d e m i e . 

| Bile était aimable, 
I s a présence était c 

• iuei i -e , g r a c i e u s e . 
a p r é s e n c e é t a i t c o m m e u n r a y o n d e SO-

. l e i l . N é a n m o i n s , M m e d'-Arut/leinoiit ce la 

g a r d a p a s l o n g t e m p s a u p r è s d 'el le , afin de 
ne p a s se l a i s s e r inf luencer p a r ce c h a r m e , 
t o u t p u i s s a n t a u suje t des i m p o r t a n t e s dé 
t e r i n i n a t i o n s qu 'e l le a v a i t à p r e n d r e , e t elie 
s o u h a i t a Dientot le b o n s o i r à F e r n a n d e , 
s a n s lui a v o i r di t un m o t de la r u p t u r e du 
m a r i a g e de L u c i e n . 

L e l e n d e m a i n , de b o n n e h e u r e , elle fit 
a p p e l e r son lils. 

— T u v a s q u i t t e r P a r i s p o u r u n e h u i t a i n e 
de j o u r s , lui dit e l le . 

Et c o m m e tl se r é c r i a i t : 
— L u c i e n , r ep r i t - e l l e , je n 'a i p a s fe rmé 

les y e u x de ia nu i t , e t j e l 'ai c o n s a c t é e à 
e x a m i n e r la s i t u a t i o n s o u s t o u t e s ses faces . 
J ' a i conf iance en toi e t en F e r n a n d e , m o n 
enfan t : m a i s , du m o m e n t q u e t u l ' a imes 
d ' a m o u r , il n ' e s t p a s c o n v e n a b l e q u e v o u s 
hab i t i e z t o u s les d e u x s o u s le m ê m e to i t . 
M a i n t e n a n t , écou te -moi b ien . T o n b o n h e u r 
e s t p o u r moi a u - d e s s u s de t o u t le r e s t e , e t 
m o n v œ u le p lus c h e r e s t de l ' a s s u r e r . M a i s 
c e t t e t â c h e m ' i m p o s e l ' ob l iga t ion de n e p a s 
a g i r à la l é g è r e et de pese r m û r e m e n t mes 
déc i s ions . J e te p r o m e t s de n e p a s env i sa 
g e r les q u e s t i o n s de n a i s s a n c e e t de fortu
ne c o m m e u n e c a u s e déc i s ive du refus de 
l ' a c c o r d e r F e r n a n d e . C'est u n sacr i t i ee q u e 
j e te fais , m o n lils. un g r a n d s ac r i t i e e . 

— (Jh! v o u s ê t e s b o n n e , m a m è r e ! 
— J e dés i r e t e v o i r h e u r e u x , vo i l à t o u t . 

Ma i s il e x i s t e d e u x a u t r e s q u e s t i o n s i m p o r 
t a n t e s s u r l e sque l l e s j e v e u x m ' é c l a i r e r . 
L a p r e m i è r e e s t de s a v o i r si F e r n a n d e t ' a i 
m e . 

— E t c 'est v o u s qui l ' i n t e r r o g e r e z , m a 
m è r e , d i t L u c i e n , qu i ne p u t s ' e m p ê c h e r de 
s o u r i r e . 

— C'est moi qui l ' i n t e r r o g e r a i , m o n fi's. 

• ie • l ' u r t a n g e r a j de fa

it S^-^„,*t^ uc m c a l incuLiona c l uea l ien-
n e s . 

— S a n s ê t r e t r o p c u r i e u x , c o m m e n t ferez 
v o u s , m a m e r e ? 

-

— C'est mon secret. Maintenant... Ah ! 
cette seconde question est fort grave. Si la 
solution n'en est point satisfaisante, te ne 
transigerai pas. je ne consentirai jamais.. . 

— Mais quelle est-elle ? 
— Je veux savoir, mon fils, si Fernande 

est toujours restée digne de toi et digne de 
nous. 

— Oh ! ma mère ! 
— Tout est relatif en ce monde, mon en

fant. La vertu de Fernande a été plus ex
posée au milieu de son existence sans pro
tection et sans guide, que si elle avait vécu 
sous la tutelle d'une mere. Par conséquent, 
si Fernande a succombé aux tentations, je 
ne lui en ferai pas un crime, je ne la chas 
serai pas honteusement de chez moi, et je 
tacherai au-contraire de la mettre pour 
toujours à l'abri des tentations, des tris
tesses et de l'isolement, causes funes
tes... 

— Oh ! chère mère, quel cœur vous avez ! 
Il faudrait vous adorer à genoux! 

— Laisse-moi achever. Lucien. 
— Je vous ai compris, ma mere. Si Fer 

nande a failli, vous ne m'accorderez pas 
sa main. Mais, s'il en était ainsi, est ce que-
je vous la demanderais, ma mère? 

— Cher enfant, comment peux-tu sa
voir ?... 

— Eh bien! et vous ?... Moi, je le devine. 
— Et moi, je ne juge qu'avec les preuves 

à l'appui, mon fils. 
— Mais, "es preuves?... il est assez diffi

cile de se les procurer. Ne craignez-vous 
pas d'offenser Fernande ? 

La marquise rompit l'entretien. 
- Pars pour huitjours. mon ii's, ajouta 

t-clle. Une semaine n'< st p - de trop pour 
SH>(, ;" -i délit - met:! *nouser 

pour 
m e i i q u e i i r si elle esu d i g n e de to i . 

Et elle embrassa son fils, qui partit une 
heure après. 
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